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École Sec. Louis-Joseph-Papineau 

 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 

  PROCÈS-VERBAL 
 

RENCONTRE DU 5 MAI 2022 
 

À la bibliothèque 
École Secondaire Louis-Joseph-Papineau 

378 rue Papineau, Papineauville 
 

 
Présences :     Absences :     

   Mme Catherine Lamarche ;   Mme Julie Aubry ;   
  Mme Isabelle Lefrançois ;     Mlle Emilie Latour-Landreville; 

 Mme Émilie Gagnon ;    Mme Josée L’Allier ;  
   Mme Caroline Gratton ;  

 Mme Julie Mailloux (arrivée à 19h25) ;  
 Mme Annie Touchette ; 
 M. Raphaël Marcotte ; 
 M. Klaus Sylvestre-Ippersiel ;  
 Mme Sylvie Durocher; 
 Mlle Maëla Weber;  

   M. Éric Lefrançois; 
 Céline Blais ; 

 
 
CE-05-01 : PRÉSENCE ET CONSTATATION DU QUORUM : 
 

Le quorum est constaté et la séance est ouverte à 19h00. 
Mme Catherine Lamarche souhaite la bienvenue à tout le monde.  
 
 

CE-05-02 : LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
Mme Catherine Lamarche fait la lecture de l’ordre du jour. 
Il est proposé par Isabelle Lefrançois l’adoption de l’ordre du jour tel que déposé avec les ajouts 
suivants : 

 CE-05-12 a) : Direction LJP; 
 CE-05-12 b) : Vapotage; 
 CE-05-12 c) : Agent de sécurité; 
 CE-05-12 d) : Tests internationaux PISA : 
 CE-05-15 a) : Intimidation; 

  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 
CE-05-03 : LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 10 MARS 2022 : 

Il est proposé par Raphaël Marcotte l’adoption du procès-verbal de la séance du 10 mars 2022 tel 
que déposé. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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CE-05-04 : SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 10 MARS 2022 : 

 Rénovation à l’auditorium : des travaux qui devaient être repris dans les salles de toilettes de 
l’auditorium ont été amorcés, mais ne sont pas encore terminés. 

 La piscine de notre école est maintenant fonctionnelle et certains de nos élèves y vont durant leurs 
cours d’éducation physique ainsi qu’en parascolaire. 
 
  

CE-05-05 : PAROLE AU PUBLIC : 
Mme Lamarche donne la parole à M. Frédéric Ménard qui est présent à rencontre. 
 

Ce dernier explique que notre centre de services scolaire aurait fait une demande de construction 
d’une nouvelle école primaire qui, si le tout est accepté et si on se fie aux plans déposés à cet 
effet, s’érigerait sur le territoire de notre école.   
 

M. Ménard veut émettre ses inquiétudes quant à la perte possible de certains terrains et sentiers 
utilisés pour l’éducation physique et les activités parascolaires tels que : cross-country, terrains de 
tennis, football, beach-volley, soccer, sentiers de ski de fond sur lesquels un investissement de 
60 000$ vient d’être fait et qui sont utilisés tous les jours de l’année scolaire et qui représentent 
pour nous un genre de site patrimonial puisqu’ils ont été mis en place par les Pères Montfortains 
il y a plusieurs années déjà. 
 
Il est suggéré de faire parvenir une lettre à notre centre de services scolaire afin de leur émettre 
nos inquiétudes à ce sujet et pour qu’ils puissent les prendre en considération dans leurs 
prochaines démarches.  

 
 
CE-05-06 : CORRESPONDANCE : 

Nil. 
 
 
CE-05-07 : PAROLE AU PUBLIC LORS D’UN CÉ :  
 

 Il est proposé par Klaus Sylvestre-Ippersiel d’ajouter ce point à nos règles de régie interne : 
 

Droit de parole du public : 
 
Les personnes qui souhaitent poser des questions doivent, avant le début de la séance, l’indiquer 
au secrétaire général, en mentionnant l’objet et leur nom. 
 
Une période de trente minutes est mise à la disposition du public en début de séance au point 
« Période de questions du public » de l’ordre du jour.  Chaque personne qui prend la parole 
dispose d’un maximum de cinq minutes. 
 
À moins que les circonstances ne s’y prêtent, aucune réponse n’est donnée immédiatement. 
 
Seules les questions adressées directement au président sont acceptées.  Les commentaires, 
observations ou discussions ne sont pas tolérés.  Lors de séances en vidéo-conférence, le 
clavardage public est interdit. 
 
En tout temps, le ou la président(e) peut, pour des motifs reliés au décorum, suspendre le 
déroulement de la séance. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

 



 3

CE-05-08 : PERMIS DE BOISSON POUR LE BAL DES FINISSANTS(ES) : 

Il est proposé par Caroline Gratton qu’une demande de permis de boisson soit faite auprès de la 
Régie des Alcools, des courses et des Jeux pour la tenue du bal des finissants de l’école 
secondaire Louis-Joseph-Papineau qui aura lieu le 18 juin prochain et que la direction de 
l’établissement soit mandatée comme signataire. 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ. 

 

CE-05-09 : RÈGLES DE CONDUITE 2022-2023 : 

Dépôt du document « Règles de conduite LJP 2022-2023 ».  Éric Lefrançois explique les 
modifications apportées au document en comparaison de l’an dernier.  Ces modifications ont été 
décidées par un comité formé de 4 enseignants, lesquels représentaient l’ensemble des 
enseignants, et du côté des élèves, le sondage qui a été fait auprès d’eux a été pris en 
considération. 
 
Il est proposé par Catherine Lamarche l’adoption desdites règles de conduite pour l’année scolaire 
2022-2023. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
 

CE-05-10: CONSULTATION DES ÉLÈVES - SUIVI : 

Tel qu’exigé par le gouvernement du Québec, une consultation a été tenue à la mi-avril auprès des 
élèves de notre école et elle avait comme sujet « réflexion sur le code vestimentaire à l’école ». 
Un compte-rendu est déposé au conseil afin de révéler le résultat de ce sondage. 
 
 

CE-05-11:  COLLOQUE NATIONAL DE A FCPQ – 28 MAI 2022 : 

Un courriel a été envoyé aux parents siégeant au sein du conseil d’établissement afin de les 
informer de la tenue d’un colloque national sur « Le rôle des parents en éducation » offert par la 
Fédération des comités de parents du Québec et qui aura lieu le 28 mai prochain. 
 

 
CE-05-12 : POINTS DE LA DIRECTION : 

 
A) DIRECTION LJP :  

Éric Lefrançois informe les membres que Mme Josée L’Allier quittera la direction de notre 
école à la fin du mois de juin et que c’est Mme Josée Paquette qui prendra la relève à titre de 
directrice de l’école. 

 
B) VAPOTAGE : 

Éric Lefrançois est en charge de ce dossier à notre école et il informe le conseil qu’une 
formation a eu lieu récemment afin que Mélanie Sanscartier et lui-même soient formés pour 
faire respecter la Loi et remettre des contraventions aux fumeurs qui ne respectent pas la loi 
sur le terrain de notre école. 
 

C) AGENT DE SÉCURITÉ : 
Un agent de sécurité a été engagé par l’école depuis quelques semaines afin d’assurer une 
surveillance supplémentaire à notre école. 

 
D) TESTS INTERNATIONAUX PISA : 

M. Lefrançois informe que notre école a été sélectionnée afin que nos élèves nés en 2006 
répondent à un questionnaire de la PISA (Programme international pour le suivi des acquis des 
élèves en mesurant la capacité des jeunes nés en 2006 à utiliser leurs connaissances et leurs 
compétences en lecture, en mathématiques et en sciences pour relever des défis de la vie réelle). 
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CE-05-13 : POINTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU COMITÉ DE PARENTS : 
 

Mme Catherine Lamarche dit qu’il y a eu récemment une consultation afin d’établir une politique 
relative aux chaleurs extrêmes. 
 
Au conseil d’administration, il a été question de : 
 Le comité de transport a fait du ménage dans le budget « transport »; 
 Entretien ménager : nouvelle politique approuvée; 
 Phase 6 du projet de réfection de la toiture à LJP durant l’été; 
 Taxes scolaires : Protocole d’entente signé concernant l’harmonisation des coûts des 

taxes scolaires (Western Québec –vs- CSSCV);  
 
 
CE-05-14 : ACTIVITÉS ET LEVÉES DE FONDS : 
 

Aucune levée de fonds n’est présentée. 
 
Il est proposé par Isabelle Lefrançois l’adoption en bloc de toutes les activités inscrites au tableau 
déposé, après l’ajout de l’activité « Sortie du groupe 303 le 24 ou 26 mai (date à déterminer) au 
coût approximatif de 60$ à 70$ : Option 1 – Adrénaline Plus et Quilles; Option 2 – Escape Room 
et Quilles », à déterminer.  Les responsables de cette activité sont Caroline Gratton et Josée 
Allard. 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
 

CE-05-15 : QUESTIONS DIVERSES : 
 

a) INTIMIDATION : 
Émilie Gagnon questionne pour savoir quels sont les moyens utilisés à notre école pour 
contrer l’intimidation.  Éric Lefrançois explique qu’il existe un comité intimidation à notre 
école ainsi qu’un plan de lutte contre l’intimidation.  Nous avons également différents 
niveaux d’intervenants à qui nos élèves peuvent s’adresser, tel que : 11 TES, les GPS, 
personnels de l’école, professionnels, policière éducative, surveillants, gardien de sécurité, 
etc.   
 
On suggère d’intégrer des élèves dans le comité intimidation. 
 
Caroline Gratton soulève le point qu’il y a beaucoup d’intimidation entre les élèves qui 
passent par les réseaux sociaux et qu’il est difficile pour l’école d’intervenir dans ces cas-là. 
 
Merci à Prévention-César qui donne aussi des ateliers dans nos classes pour contrer 
l’intimidation. 
 
Éric Lefrançois suggère de reporter ce point à notre prochaine rencontre et il pourra déposer 
un document à ce sujet qui est présentement en travail.  
 

 
 

CE-05-16 : BONS COUPS : 
 

 Le 28 avril a eu lieu un match en volleyball masculin entre les Aigles du SSC et les Patriotes de 
LJP.  Une rencontre très serrée qui s'est terminée par une victoire en 3 manches du SSC au score 
de 15-13. Beaucoup de plaisir et de beaux échanges. 
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 Petit fait cocasse concernant notre enseignant Étienne Lussier qui distribue des « Rocket » aux 
élèves s’apprêtant à faire leur examen de français écriture, en leur disant que ça leur donnera de 
l’énergie pour bien réussir !!! 

 Caroline Gratton souligne la première journée du passage primaire-secondaire lors de laquelle a 
eu lieu plusieurs belles activités.  Le tout s’est super bien déroulé.  D’autres journées comme 
celle-là sont à venir. 

 Défi Osentreprendre – Lauréats régionaux - Catégorie secondaire 1er cycle : Bravo à Sophie 
Dancause et ses élèves pour leur beau projet « 100 pensées, une voix ». 

 Dans le cadre de leur cours « entrepreneuriat », un groupe d’élèves de 5e secondaire a organisé un 
tournoi de golf le 22 mai aux profits de la Fondation LJP; 

 La piscine de notre école est fréquentée par nos élèves en éducation physique et en parascolaire; 
 Nos élèves de la brigade culinaire ont préparé des casseroles mexicaines pour les familles dans le 

besoin de la région !  En ces temps difficiles, c’est plus de 50 familles dans le besoin qui ont pu 
bénéficier de ces repas.  Bravo à notre brigade pour ce généreux don; 

 Klaus souligne le fait que nos élèves finissants pourront avoir un bal cette année et il mentionne 
que les commanditaires ont été très généreux et on les en remercie; 

 Klaus mentionne également qu’il y aura une activité spéciale pour la remise des albums des 
finissants. 

 À compter du 16 mai prochain, nous aurons une nouvelle bibliothécaire à notre école.  Il s’agit de 
Mme Myriam Thauvette, technicienne en documentation; 

 Bravo à Éric pour son travail fait au niveau de la lutte contre le vapotage à l’école; 
 La course LJP aura lieu le 19 mai prochain sur le terrain de notre école; 
 Un rappeur est venu à notre école récemment afin de donner des ateliers de « slam » en français à 

certains groupes d’élèves de notre école; 
 La sortie « escalade à Altitude-gym et Cinéma Star Cité » a été très appréciée par les élèves du 

groupe 103 ; 
 Éric Lefrançois souligne le fait qu’à notre école il y a beaucoup d’activités et d’activités 

parascolaires, ce qui résulte en une école bien vivante pour les élèves.  Bravo ! 
 Éric Lefrançois mentionne que depuis février dernier, la Covid fait en sorte qu’il y a un manque 

de personnel à notre école et cela rend la tâche un peu plus difficile.  Toute l’équipe s’entraide et 
Caroline Gratton et Véronique Cloutier aident Éric à la direction.   
 

 
CE-05-17 : DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE : 
 

La rencontre du conseil d’établissement prévue le 19 mai 2022 est annulée. 
Donc, la prochaine séance aura lieu le jeudi 9 juin prochain à 19h00. 

 
 
CE-05-18 : LEVÉE DE LA SÉANCE : 
 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Sylvie Durocher la levée de la séance à 21h05. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
 
 
 
_____________________________________  ____________________________________ 
CATHERINE LAMARCHE,    ÉRIC LEFRANÇOIS, 
Présidente du conseil d’établissement.   Directeur adjoint. 


